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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-20-019

Arrêté  n° 2016-520 et Arrêté n° 2016-PESMS-364 portant

cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement

pour personnes âgées dépendante (EHPAD) « Le Clos des

Priés » sis 4 avenue du clos des Vignes, 78 540

VERNOUILLET géré par l’association « AREPA » au

bénéfice de l’association « ARPAVIE » 

Arrêté  n° 2016-520 et Arrêté n° 2016-PESMS-364 portant cession d’autorisation de

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendante (EHPAD) « Le Clos des Priés »

sis 4 avenue du clos des Vignes, 78 540 VERNOUILLET géré par l’association « AREPA » au

bénéfice de l’association « ARPAVIE » 
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 Conseil G                                                                                      
 

          

                                                                                                                                                                           

 
Direction générale des Services du département 
Direction générale adjointe des solidarités    

 

 

ARRETE N° 2016-520          ARRETE N° 2016-PESMS-364 
 
 

 
 

Arrêté conjoint portant cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendante (EHPAD) « Le Clos des Priés » sis 4 avenue du clos des 

Vignes, 78 540 VERNOUILLET 
géré par l’association « AREPA » au bénéfice de l’association « ARPAVIE »  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté  n° 2016-376 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 4 novembre 2016  établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région                                 
Ile-de-France ; 

 
VU la délibération du Conseil général du 28 mai 2010 adoptant le schéma troisième 

génération d’organisation sociale et médico-sociale du Département des Yvelines 2010-
2015, suivi de l’adoption de la programmation 2012-2018 des équipements et services 
sociaux et médico-sociaux du Département des Yvelines, par délibération du 23 mars 
2012 ; 
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VU l’arrêté conjoint n° 2014-164 et n° 2014-225 du 23 juillet 2014 portant la capacité totale 
de l’EHPAD située à VERNOUILLET à 84 places d’hébergement permanent et 10 
places de centre d’accueil de jour ; 

 
VU les délibérations des assemblées générales extraordinaires d’AREFO, AREPA, ARPAD 

et ARPAVIE du 23 juin 2016 approuvant le traité définitif de fusion ; 
 
VU le traité de fusion entre l’Association des Résidences pour Personnes Agées (AREPA) et 

l’Association ARPAVIE à la suite de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 30 
juin 2016 ; 

 
VU le courrier du 2 février 2016 de M. CHATOT, Président du Conseil d’administration 

d’AREPA, M. CEYRAC, Président du Conseil d’Administration d’AREFO et M.VAN 
LAETHEM, Président du Conseil d’Administration d’ARPAD demandant la cession de 
l’autorisation de gestion de l’EHPAD « Le Clos des Priés » à la nouvelle 
association « ARPAVIE » ; 

 
 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
  
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 
 
SUR  proposition du Délégué départemental de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France des Yvelines et du Directeur général des services du 
Département des Yvelines ; 

 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er : 
  
L’autorisation de gestion de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) « Le Clos des Priés » accordée à l’association « AREPA », sis 56 rue de Lille, 75007 
PARIS est cédée à l’association ARPAVIE, dont le siège social se situe 8 rue Rouget de Lisle, 
92130 ISSY LES MOULINEAUX, à compter du 30 juin 2016. 

 
    

ARTICLE 2 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées, a une capacité totale de                     
94 places se répartissant de la façon suivante : 
 

- 84 places d’hébergement permanent ;  
- 10 places d’accueil de jour. 

 
 
ARTICLE 3 : 
 
L’établissement est habilité partiellement à l’Aide Sociale à hauteur de 21 places. Les 10 places 
d’accueil de jour sont habilitées à l’Aide Sociale. 
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ARTICLE 4 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

1°) Entité juridique : 
 

Numéro FINESS 92 003 018 6 

Raison sociale ARPAVIE 

Adresse 8 rue Rouget de Lisle, Issy les Moulineaux 

Statut juridique [60] Association loi 1901 non R.U.P 

 
2°) Entité(s) géographique(s) : 
 

Numéro FINESS 78 082 487 6 

Raison sociale EHPAD Le Clos des Priés 

Adresse 4 avenue du Clos des Vignes, 78 540 Vernouillet 

Catégorie [500] EHPAD 

 

Discipline   [924] Accueil pour Personnes Agées 

Clientèle [711] Personnes Agées Dépendantes 

Mode de fonctionnement [11] Hébergement complet internat 

Capacité autorisée 84 

Capacité habilitée Aide 
Sociale 

21 

 

Discipline   [924] Accueil  pour Personnes Agées 

Clientèle [711] Personnes Agées Dépendantes 

Mode de fonctionnement [21] Accueil de jour 

Capacité autorisée 10 

Capacité habilitée Aide 
Sociale 

10 

 
 

 
ARTICLE 5 : 
 
Cette autorisation ne peut être cédée qu’avec l’accord du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental des Yvelines. 

 
 

ARTICLE 6 : 
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Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’association doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué départemental des Yvelines et le Directeur général des services du département sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France et au bulletin 
officiel du département des Yvelines 
 
 

                                  Fait le 20 décembre 2016  
  

 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
 
 
Christophe DEVYS 

Pour le Président du Conseil départemental 
Des Yvelines et par délégation,   
Le Directeur Général Adjoint des Solidarités,          

 
 
 
 
Albert FERNANDEZ 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-20-018

Arrêté n° 2016-519 et Arrêté n° 2016-PESMS-363 portant

cession d’autorisation de l’EHPAD « Les Tilleuls »

sis 4 Impasse du Quai Voltaire, LE PECQ, 

géré par l’association « AREPA » au bénéfice de

l’association « ARPAVIE » 

Arrêté n° 2016-519 et Arrêté n° 2016-PESMS-363 portant cession d’autorisation de l’EHPAD «

Les Tilleuls »

sis 4 Impasse du Quai Voltaire, LE PECQ, 

géré par l’association « AREPA » au bénéfice de l’association « ARPAVIE » 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-20-018 - Arrêté n° 2016-519 et Arrêté n° 2016-PESMS-363 portant cession d’autorisation de l’EHPAD « Les Tilleuls
»
sis 4 Impasse du Quai Voltaire, LE PECQ, 
géré par l’association « AREPA » au bénéfice de l’association « ARPAVIE » 

9



 

 

 

 

 Conseil G                                                                                      
 

          

                                                                                                                                                                           

 

 
Direction générale des Services du département 
Direction générale adjointe des solidarités    

                                               

 

ARRETE N° 2016-519        ARRETE N°2016-PESMS-363  
 
 

 
 

Arrêté conjoint portant cession d’autorisation de l’EHPAD « Les Tilleuls » 
sis 4 Impasse du Quai Voltaire, LE PECQ,  

géré par l’association « AREPA » au bénéfice de l’association « ARPAVIE »  
 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU       le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n °2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté  n° 2016-376 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 4 novembre 2016  établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région                                  
Ile-de-France ; 

 
VU la délibération du Conseil général du 28 mai 2010 adoptant le schéma troisième 

génération d’organisation sociale et médico-sociale du Département des Yvelines                    
2010-2015, suivi de l’adoption de la programmation 2012-2018 des équipements et 
services sociaux et médico-sociaux du Département des Yvelines, par délibération du                      
23 mars 2012 ; 
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VU l’arrêté conjoint n° A-07-00321 et n° 2007-Tarif-05 du 29 janvier 2007 portant 
transformation des 84 lits (dont 2 lits d’hébergement temporaire) de la maison de retraite                                 
« Les Tilleuls » 4 impasse du Quai Voltaire, 78230 LE PECQ en établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ; 

 
VU les délibérations des assemblées générales extraordinaires d’AREFO, AREPA, ARPAD 

et ARPAVIE du 23 juin 2016 approuvant le traité définitif de fusion ; 
 
VU      le traité de fusion entre l’Association des Résidences pour Personnes Agées (AREPA) et 

l’Association ARPAVIE suite à l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 30 juin 
2016 ; 

 
VU  le courrier en date du 2 février 2016 de M. CHATOT, Président du Conseil 

d’administration d’AREPA, M. CEYRAC, Président du Conseil d’Administration d’AREFO    
et M.VAN LAETHEM, Président du Conseil d’Administration d’ARPAD demandant la 
cession de l’autorisation de gestion de l’EHPAD « Les Tilleuls » à la nouvelle 
association « ARPAVIE » ; 

 
 
 CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
  
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 
 

SUR                    proposition du Délégué départemental de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France des Yvelines et du Directeur général des services du 
département ; 

 
 

ARRÊTENT 
 

 
ARTICLE 1er : 
  
L’autorisation de gestion de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) «les Tilleuls» accordée à l’association « AREPA », sis 56 rue de Lille, 75007 PARIS est 
cédée à l’association ARPAVIE, dont le siège social se situe 18 rue Rouget de Lisle, 92130 ISSY 
LES MOULINEAUX, à compter du 30 juin 2016. 

 
    

ARTICLE 2 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées, a une capacité totale de                   
84 places se répartissant de la façon suivante : 
 

- 82 places d’hébergement permanent ;  
- 2 places d’hébergement temporaire. 

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-20-018 - Arrêté n° 2016-519 et Arrêté n° 2016-PESMS-363 portant cession d’autorisation de l’EHPAD « Les Tilleuls
»
sis 4 Impasse du Quai Voltaire, LE PECQ, 
géré par l’association « AREPA » au bénéfice de l’association « ARPAVIE » 

11



 

3 

 

ARTICLE 3 : 
 
L’établissement est habilité partiellement à l’Aide Sociale à hauteur de 8 places. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

1°) Entité juridique : 

Numéro FINESS 92 003 018 6 

Raison sociale ARPAVIE 

Adresse 8 rue Rouget de l’Isle – ISSY LES MOULINEAUX 

Statut juridique [60] Association Loi 1901 non R.U.P 

 
2°) Entité(s) géographique(s) : 

Numéro FINESS 78 082 379 5 

Raison sociale EHPAD les Tilleuls 

Adresse 4 Impasse du Quai Voltaire, LE PECQ 

Catégorie [500] EHPAD 

 

Discipline  [924] Accueil pour Personnes Agées 

Clientèle [711] Personnes Agées Dépendantes 

Mode de fonctionnement [11] Hébergement complet internat 

Capacité autorisée 82 

Capacité habilitée Aide 

Sociale 
6 

 

Discipline  [657] Accueil temporaire pour Personnes Agées 

Clientèle [711] Personnes Agées Dépendantes 

Mode de fonctionnement [11] Hébergement complet internat 

Capacité autorisée 2 

Capacité habilitée Aide 

Sociale 
2 

 
 

 
ARTICLE 5 : 
 
Cette autorisation ne peut être cédée qu’avec l’accord du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental des Yvelines. 
 
 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-20-018 - Arrêté n° 2016-519 et Arrêté n° 2016-PESMS-363 portant cession d’autorisation de l’EHPAD « Les Tilleuls
»
sis 4 Impasse du Quai Voltaire, LE PECQ, 
géré par l’association « AREPA » au bénéfice de l’association « ARPAVIE » 

12



 

4 

 

ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’association doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué départemental des Yvelines et le Directeur général des services du département sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France et au bulletin 
officiel du département des Yvelines 
 
 

                                  Fait le 20 décembre 2016  
  

 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
 
Christophe DEVYS 

Le Président du Conseil départemental 
Des Yvelines et par délégation,  
Le Directeur Général Adjoint des Solidarités,          
      

 
 
Albert FERNANDEZ 
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Direction générale des Services du département 
Direction générale adjointe des solidarités    

                                               

 

ARRETE N° 2016- 518       ARRETE N° 2016-PESMS-362 
 
 

 
 

Arrêté conjoint portant cession d’autorisation de l’EHPAD « Juliette Victor » 
sis 13 rue des Fonds à JOUY EN JOSAS,  

géré par l’association « AREPA » au bénéfice de l’association « ARPAVIE »  
 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 
et suivants ; 

 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU       le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                           
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté  n° 2016-376 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU la délibération du Conseil général du 28 mai 2010 adoptant le schéma troisième génération 

d’organisation sociale et médico-sociale du Département des Yvelines 2010-2015, suivi de 
l’adoption de la programmation 2012-2018 des équipements et services sociaux et médico-
sociaux du Département des Yvelines, par délibération du 23 mars 2012 ; 
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VU     l’arrêté conjoint n° A-06-00878 et n° 2006-Tarif-163 du 21 avril 2006 portant transformation 

des 99 lits de la résidence « Juliette Victor » sise 13 rue des Fonds à JOUY EN JOSAS 
(78350) en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ; 

 
VU    l’arrêté conjoint n° 2012-9 et n° 2012-Tarif-09 du 21 décembre 2011 autorisant l’AREPA à 

réduire la capacité de l’EHPAD Juliette Victor située 13 rue des Fonds à JOUY EN JOSAS 
de 99 lits à 95 lits (94 lits d’hébergement permanent et 1 lit d’hébergement temporaire) ; 

 
VU    les délibérations des assemblées générales extraordinaires d’AREFO, AREPA, ARPAD et 

ARPAVIE du 23 juin 2016 approuvant le traité définitif de fusion ; 
 
VU    le traité de fusion entre l’Association des Résidences pour Personnes Agées (AREPA) et 

l’Association ARPAVIE suite à l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 30 juin 
2016 ; 

 
VU     le courrier du 2 février 2016 de M. CHATOT, Président du Conseil d’administration d’AREPA, 

M. CEYRAC, Président du Conseil d’Administration d’AREFO et M.VAN LAETHEM, 
Président du Conseil d’Administration d’ARPAD demandant la cession de l’autorisation de 
gestion de l’EHPAD « Juliette Victor » à la nouvelle association « ARPAVIE » ; 

 
 
 CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues 

par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
  
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 

surcoût ; 
 
 
SUR  proposition du Délégué départemental de l’Agence régionale de santé Ile-de-France des 

Yvelines et du Directeur général des services du département ; 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er : 
  
L’autorisation de gestion de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) « Juliette Victor » accordée à l’association « AREPA », sis 56 rue de Lille, 75007 PARIS 
est cédée à l’association ARPAVIE, dont le siège social se situe 8 rue Rouget de Lisle, 92130 ISSY 
LES MOULINEAUX, à compter du 30 juin 2016. 

 
    

ARTICLE 2 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées, a une capacité totale de                   
95 places se répartissant de la façon suivante : 
 

- 94 places d’hébergement permanent ; 
- 1 place d’hébergement temporaire.  
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ARTICLE 3 : 
 
L’établissement est habilité partiellement à l’Aide Sociale à hauteur de 15 places. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

1°) Entité juridique : 

Numéro FINESS 92 003 018 6 

Raison sociale ARPAVIE 

Adresse 8 rue Rouget de Lisle – ISSY LES MOULINEAUX 

Statut juridique [60] Association Loi 1901 non R.U.P 

 

2°) Entité(s) géographique(s) : 

Numéro FINESS 78 082 205 2 

Raison sociale EHPAD Juliette Victor 

Adresse 13 rue des Fonds – JOUY EN JOSAS 

Catégorie [500] EHPAD 

 

Discipline  [924] Accueil pour Personnes Agées 

Clientèle [711] Personnes Agées Dépendantes 

Mode de fonctionnement [11] Hébergement complet internat 

Capacité autorisée 94 

Capacité habilitée Aide 

Sociale 
14 

 

Discipline  [657] Accueil temporaire pour Personnes Agées 

Clientèle [711] Personnes Agées Dépendantes 

Mode de fonctionnement [11] Hébergement complet internat 

Capacité autorisée 1 

Capacité habilitée Aide 

Sociale 
1 

 
 

 
ARTICLE 5 : 

 
Cette autorisation ne peut être cédée qu’avec l’accord du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental des Yvelines. 
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ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’association doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental; 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué départemental des Yvelines et le Directeur général des services du département sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France et au bulletin 
officiel du département des Yvelines 
 
 

                               Fait le 20 décembre 2016 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Christophe DEVYS 

Le Président du Conseil départemental 
des Yvelines et par délégation,   
Le Directeur Général Adjoint des Solidarités,            

 
 
Albert FERNANDEZ 
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Le Préfet de la Région Ile-de-France
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Le Préfet de la Région Ile-de-France

Jean-François CARENCO
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